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BRADERIE DE RENTREE 

Dimanche 6 septembre 2020 

Saint Malo de Phily 

8H30 - 17H30 
 

REGLEMENT  

Article 1 : 

Pour des impératifs d’organisation et de sécurité, l’organisateur garde le libre choix de l’attribution des emplacements. Les 

exposants s'engagent à laisser un passage de 3 mètres sur la chaussée afin de permettre la circulation des services de sécurité. 

Tout emplacement qui n'aura pas été occupé pour 8H00, pourra faire l'objet d'une redistribution par l'organisateur. 

Toute inscription non validée par le règlement des sommes  dues à l'organisateur sera annulée. 

Article 2 : 

Les stands de vente d'animaux, de produits dangereux sont interdits, sauf accord préalable de l'organisateur. 

La vente de produits de restauration et de boissons n’est pas autorisée. 

Article 3 : 

Les organisateurs de la braderie déclinent toute responsabilité en cas d'accidents occasionnés par les exposants du fait de la 

manutention, ils ne pourront être tenus responsables des vols et dégradations causés par quiconque sur les stands. 

Article 4 : 

L'organisateur se réserve le droit de : 

- refuser toute candidature ou d'exclure tout exposant qui troublerait le bon ordre de la manifestation, sans indemnité. 

- faire démonter toute installation gênante pour les riverains et la circulation des acheteurs  

Toute personne ne respectant pas le présent règlement ne pourra être acceptée et ne pourra en aucun cas, réclamer le 

remboursement de sa réservation. 

Article 9 : 

Dans la braderie, la circulation des véhicules est interdite de 8h à 17h30, y compris exposants, sauf accord avec l'organisateur. 

Article 10 : 

La tenue des stands doit demeurer impeccable tout au long de la manifestation et chaque exposant est tenu de laisser son 

emplacement propre en fin de manifestation. Les déchets occasionnés doivent être triés par l’exposant suivant les bacs mis à 

disposition. (Les invendus doivent être ramenés par l’exposant à son domicile ou à la déchetterie.) 

 

Note importante : Nous nous permettons de rappeler que la braderie est organisée par des parents bénévoles en plus de leurs 

activités quotidiennes pour financer les besoins de l’école. Merci de garder en tête que, pour chaque problème, une solution est 

envisageable. 

 

BONNE BRADERIE A TOUS 


